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I • INTRODUCTION 

l. La question intitulee "Renforcc-ment de la securi te d•.;;s Etats non dotes d' armes 
nucleaires contr2 l~ recours ou la menace du recours aux armcs nucleaircs : rapport 
du Comite du desarmc-ment" a ete inscrite a l 'ordr~:: du jour provisoire de la trente
quatrieme S~;.;ssion conformement a la resolution 33/72 B de l I Assemble·" generaL~, 2n 
date du 14 dec~mbre l97G. 

2. A sa 4eme seance plenier'::, le 21 s:::ptembre 1979, l 1 Asst:mblee generale, sur la 
r~commandation du Bureau, a decide d 'inscrire la question a son ordre du jour :•t 
de: la renvoy2r a la Premien• Commission. 

3. A sa 3eme seanc;:.•, le ler octobre, ls. Premiere Commission a decide de t.::-nir un 
debat general consacre a l'ensemble des qu~stions relatives au desarmement qui lui 
avaient ete renvoyees, a savoir les points 30 ~ 45, l20 et l2l. Ce debat general 
a eu lieu de la 4eme ala 30eme seance, du 16 octobrc.· au 5 nov-::mbr-:: (A/C.l/34/PV.4 2i 
(A/C.l/34/PV.4 a 30). 

4. Au titre du point 44, la Premiere Commission etA.it sa1.s1.e des docu:rt:~:'nts 
sui vants 

) · t d c· · -- d d" l/ a Happor u 'ornl. te u esarmement- ~ 

b) Lettre dateC' du 18 octobre 1979, adr2ssee au Secretaire general par le 
representant p<::·rmanent de Cuba aupres de l 1 Organisation des Nations Unies, 
transmettant le texte du corrrnunique final adopte a l 1 issue de la reunion 
extraordinaire des ministres d~s affaires etrangeres et chefs de delE~gation 
des pays non alignes, qui s'est tenue a New York du 4 au 6 octobre 1979 
(A/34/599). 

1/ Docum-.;nts officiels de l 1 Ass ::mblee generale 
Suppl~ment l~o 27 (A/34/27). 
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II . EXA:t>'iEN DES PROJETS DE RESOLUTION 

A. Projets de resolution A/C.l/34/L.3 et Rev.l et 2 

5. le 26 octobre, le Pakistan a depose un projet de resolution (A/C.l/34/L.3), 
qui a ete presente ala 37eme seance, le 19 novembre, et dont le Bali s 1 est ensuite 
porte coauteur. Le projet de resolution a ultericurement ete revise 
(A/C.l/34/L.3/Rev.l) comme suit : 

a) Le seizieme alinea du preambule, formule comme suit : 

71 Prenant note avec satisfaction des nrojets de c-onvention internationale 
qui ont ete presentes sur cette question au Comite, 11 

a ete remplace par : 

"Prenant note des projcts de convention internationale qm ont ete presentes 
sur cette question au Comite," 

b) Deux nouveaux aline as , les 19emc et 20eme, ant ete aj outes dans l·c 
preambule 

"Prenant note egah:ml:'nt des recommandations analogues formulees dans la 
resolution pertinente de la Conference islamiqu:-" des ministres des affaires 
etrangeres' 

Prenant note en outre du so uti en general exprime au cours de sa 
trente-quatrieme session en faveur de l 1 elaboration d'une convention inter
nationale vis ant a garantir L's Etats non dotes d 1 armes nucleaires contre le 
recours cu la menace du recours aux armes nucleaires,". 

c) Le premier paragraphe du dispositif, qui etait ainsi con<;;u : 

"1. Reaffirme la conclusion du Comite du desarrr:ement, a savoir qu 1il est 
urgent de parvenir a un accord sur des arrangements internationaux efficaccs 
pour garantir les Etats non dotes d 1 armes nucleair2s contre 1' utilisation ou 
la menace d'utilisation d 1 armcs nucleaires;" 

a ete remplace par : 

"1. Reaffirm,.· la conclusion du Comite du desarm2ment, a savolr qu'on 
S 1 accorde largement a reconnaitre la necessite urgente de parvenir a un accord 
sur des arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotes 
d'armes nucleaires contr~ le recours ou la menace du recours aux armes 
nucleaires;" 

d) Le paragraphe 5 du dispositif, qui etait con<;;u corr~e suit 

n5. Prit.: instamment les Etats dotes d 1 arrr:es nucleaires de donner suite aux 
resolutions pertinentes de l 1Assemblee generale, de la sixierre Conference au 
sommet des pays non alignes, tenue a La Havane,et de la dixieme Confer~nce 
islamique des ministres des affair2S etrangeres' tenue a Fez' perml~ttant ainsi 
au Comite du des arn:ement d 1 achever en 1980 une convention internationale vis ant 
a garantir les Etats non dotes d 1 arm2S nucleaires contre l'utilisation OU la 
menace d 'utilisation d 1 arm,'s nucleaires. 11 
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"5. Decide d 1 ..cxamin,;r la q_Ut_·stion de la 'conclusion d'une convention 
int~rnationale vis ant a garantir les Etats non dotes d 'armes nucleaires contn· 
le recours ou la m~;;nac.:-: du r~:?cours a"lJX aru:es nucleaires' a sa trente-cinq_uieme 
session.n 

6. Le projet de resolution a cnsuite ete a nouveau revise (A/C.l/34/L.3/Rev.2) 

a) Le q_uatorzierr.e alinea du preambul~, formule corrruc suit : 

"Rappelant sa resolution 33/72 B par laq_ut:"ll~ ::.:111'.:' demandait instamm~nt, 
entre aut res, 1 1 examc.:n d 'une conv.;;ntion internationale par 1'-.' Comi te du 
desarm2ment afin de conclurc.:, selon q_u'il s2rait approprie, des arrangements 
efficaces pour donner gux Etats non dotes d 1 arm<:.·s nucleairc~s des garanties 
contre le recours ou la menace du recours aux arml~s nucleaircs," 

a ete r2mplace par : 

11Rappelant sa resolution 33/72," 

b) Le paragraphc 4 du dis~ositif, q_ui etait con~u carr®~ suit : 

11 4. Il2commande au Comite d'achevcr, au cours de sa session de 1900, la 
convention internationalc.• vis ant ci garantir les Etats non dotes d' arm2s 
nucH';aires contre 1 1 utilisation ou la menace d 'utilisation d' arm~s nucleaires, 
sur la base du projct de convention internationaL: q_ui lui a ete SOWlUS, en 
tenant compte des resolutions pertinentes de:' 1 'Assemblee generale;" 

"4. Recommand..:> au Comi te du des armerr:ent de conclure d<::s arrangements 
internationaux efficaces pour garantir l~s Etats non dotes d'armes nucleaires 
contre le recours ou la menace du recours aux annes nucl~aires, en tenant 
compte du large appui dont bencficie la concluslon d'unc:· convention int(,;!r
nationaL:! et en pr-=.•nant "n consideration toutes autres propositions visant a 
assurer L: mc:me objo::ctif;" 

T. A la 44em~:;• seance, le 27 novembr2, avant q_u'-' la Corr®ission statu:= sur le 
projet de resolution A/C .1/34/L. 3/Rev. 2, le representant du Pakistan, au nom des 
auteurs, a presente une version revisec du dix-septi~rr.e alinea du preambule, 
rempla~ant les deux derniers mots de 1' aline a ( "appc:ndi ce I") par "app,.,ndice II". 
h· proj2t de resolution A/C.l/34/L.3/Rev.2, tel q_u'il avait ete revise oralem::-nt, 
a cnsuite ete adopte par 99 voix contre zero, aV2C 21 abstentions (voir par. 10, 
proj tt de resolution I). Il a ete pro cede a un vote: enrt·gistre et les voix s~ sont 
reparties commc suit ~/ 

2/ Par la suite, lE"S delec;ations d~ la Cotc-d'Ivoirc, d,C> Haurie~ :ct du Perou 
ont sic;nale au Secretariat q_u'-' si -::lL:s avaient ete pres::::nt2s, c;;;lL·s aurai2nt vote 
pour L projet. 
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Ont vote pour Afghanistan, Algerie, Angola, Arabie saoudit~, Argentin0, 
Bahamas, Bahrein, Bangladesh, Barbade, Birmanie, Bresil, 
Bulgarie, Burundi, Canada, Cap- Vert, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Congo, Costa Rica, Cuba, Egypte, Emirats arabes 
unis, Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji, Finland2, Gabon, 
Gambie, Ghana, Guatemala, Guinee, Guyane, Haute-Volta, 
Honduras, Hongrie, Indonesie, Iran, Iraq, Jamahiriya 
arah~ liby:.::nne, Jamaique, Jordanie, Kenya, Kmreit, rladagascar, 
l''Jalaisie' l!Jali' !1alte, ivlaroc, !l.iauritanie' r~:exiqu2' 
Ivlongolie, Ivlozambiqm·, i'Jig'-'r, l'Jic:eria, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinee, Paraguay, Philippints, 
Pologm:, Qatar, Republiqu..;: arab2 syrienne, I\epublique 
democratiqu<: aller-.1ande, Republique democratique populairc-
lao, Tiepubliquc dominicaine, Republique socialiste 
sovietique d~ Bielorussie, l(epubliqu.._, socialiste soviCtiqu'" 
d'Ukraine, Republique-Unie de Tanzani2, Republique-Unie 
du Cam2roun, Roumanie, I\1-randa, Sao Tome-ct-Principe, Sener;2~l, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, 
Suriname, Swaziland, Tchecoslovaquie, Tha1lande, Togo, 
Trir'i te -et-'ro bago, Tunisie, Turquie, Union des Republiques 
socialist2s sovietiquc-s, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, 
Yem2n, Yemen democratique, Youc;oslavie, Zaire, Zambie. 

Ont vote contre : Neant 

Se sont abstenus All·~magne, Republique federale d', Australie, Autriche, 
Belgiqu~·, Danemark, Etats-Unis d'Ameriquc>, France, Grece, 
Ind~::, Irlande, Islandt•, Isra:,~l, Italic-, Japan, LuX~;.'mbourg, 
Norvegc>, Nouvelle-Zeland~~, Pays-Bas, Portugal, Tioyaume-Uni 
de Grand.:.•-Br::tac;n~o: <:>t d' IrlandEc' du Nord, Suede. 

B. Projet de resolution A/C.l/34/L.35 

8. Le 16 novembre, les Etats-Unis d'Amerique ont depose un projet de resolution 
(A/C.l/34/L.35), qui a ete presente ala 39em2 seance, l2 21 novembre. 

9. Ala 44eme seance, 1<.! 27 nOVt.'mbre, le projet d~ resolution A/C.l/34/L.35 a ete 
adopte par 81 voix contre un':', avec 27 abstentions (voir par. 10 du p1oj~t de 
resolution II). Il a cte procede a un vote enrcgistre et l~s voix se sont 
reparties comne suit]/ 

Ont vote pour Allemagnc, Republique federale d 1
, Arabie saoudite, 

Australie, Autrichc, Bahamas, Bangladesh, Barbad2, B2lgiq~2, 
Birmanie, Burm1di, Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Costa Rica, Danemark, Egypt2, Emirats arabes unis, Equateur, 
Espagne, Etats-Unis d'Amerique, Fidji, Finlande, France, 
Gabon, Gambie, Grece, Guatemala, Guinee, Guyane, Honduras, 
Indonesie, Iran, Irlande, Islande, Israel, Italie, Jamaique, 
Japan, Kenya, Luxembourg, Malaisie, Bali, Malte, l'1aroc, 
Maurice, llauri tanie, I 1:exique, Nigeria, Norvee;e, 
HouvelL:-Zelande, Oman, Ouganda, Papouasi.:::--NouvelLc,-Guinee; 
Paraguay, Pays-Bas, Perou, Philippines, Portugal,, 

]/ Par la suite, la delegation de la Ccte d'Ivoire a signale au Secretariat 
que si elle avait ete presente, elle aurait vote pour lc projet. 
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l\~publiquec dominicain2, Republiqu~-Unie de Tanzanie, 
Republique-UnL.· du Cam.::roun, RoumanL::, Royaurr.e-Uni de 
Grante-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, 
Sierra leone, Singapour, Sri Lanka, Suede, Suriname, 
S-vraziland, Ihe.iland;;:, Togo, Tunisie, Uruguay, Venezuela, 
Yemen, Yougoslavie, Zaire, Zambic>. 

Ont vote contre : Albanic 

S~ sont abstenus : Afghanistan, Algerie, Angola, Argentine, Bresil, Bulgarie, 
Cap-V~rt, Cuba, Ghana, Haute-Volta, Hongrie, Inde, Iraq, 
Madagascar, l1ongolie, 11ozambique, Niger, Pakistan, 
Pologne, Republique arabe syrienne, Republique democratique 
all~mande, Republiquc socialiste sovietique de Bielorussie, 
Republiquc socialiste sovietique d 'Ukraine>, 
Sao Tome· et-Principe, Tchecoslovaqui2, Union des 
Republiques socialistes sovietiques, Yemen democratique. 

III. REC01V'1HANDATIONS DE LA PRElliERE COi-1J'11ISSION 

10. La Premiere Commission recorr®ande a l'Assemblee generale d 1 adopter les 
projets de resolution suivants : 
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P;iOJ:CT D'~ ~TL:GOLU'i'IOJi I 

Conclusion d 1 une convention interne~tionale visant a r~arantir 
~-Et~~~o~-ck;t~ci'armes nucleaires contre le recours ou 

la menace du recours aux armes nucleaires 

L'Assemblee ~enerale, 

Ayant a l'esprit la necessite d'apaiser la ~'reoccupation legitime qu 1ont les 
Btats du monde d'assurer durablement la securite de leurs peu~les, 

Convaincue y_ue les arrrres nucleaires font peser la nlus grande menace sur 
l'humanite et sur la survie de la civilisation, 

Profondement preoccupee par la poursuite de la course aux arrner11ents, en 
narticulier de la course aux armements nucleaires, et par la menace que fait peser 
sur l'humanite la possibilite du recours aux anres nucleaires, 

Convaincue que le desaxNement nucleaire et 1' elil;lination COl!lplete des armes 
nucleaires sont essentiels pour ecarter le danser d'une guerre nucleaire, 

Tenant compte du principe du non-recours ::i 1' em•lloi ou 2 la menace de la 
force, cons acre dans la Charte des i·Tations Unies, 

Profondenent nreoccu·pee par la nossibilite du recours ou de la menace du 
recours aux annes nucleaires, 

Heconnaissant que l'indenendance, l'inte::=rite territoriale et la souverainete 
des :8tatS non -dot-6s d I arLJeS nucleaires ont besoin d 1 etre ;;aranties COntre le 
recours ou la Elenace du recours aux armes nuclc;;aires, 

ConsidGrant que, tant ~ue le desarmement nucleaire ne sera pas universel, il 
est d 'une necessite imperieuse que la commun<:mte internationale mette au point, 
selon les besoins, des mesures de nature ~ Garantir efficacement la securite des 
Etats non dotes d' arnres nucleaires contre le recours ou la rn_enace du recours aux 
armes nucleaires d'ou qu 1elle vienne, 

Reconnaissant CJ_Ue des r:resures efficaces visant 2 donner aux Etats non dotes 
d'armes nucleaires des ~aranties contre le recours ou la menace du recours aux 
armes nucleaires peuvent constituer une contribution "Jositive a la lutte contre 
la proliferation des armes nucleaires, 

:Ra;welant sa resolution 3261 G U==~IX) du 9 decembre 19[4, 

liWY[lE_:lant er;aleLLent sa resolution ::U/109 C du 21 dccembre 1976 9 
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'1'enant cc1xpte du parac;raT)he 59 du Doc"Lunent final de sa dixieme session 
extraordinair;V, dans lequei elle a invite les Etats dotes d 1 armes nucleaires 
a conclure cl 1 urcence, selon qu 1 il serait approprie, des arrane;eiHents efficaces 
~our donner aux Etats non dotes d'armes nucleaires des garanties contre le recours 
ou la menace Clu recours aux arliles nucleaires, 

Dcsireuse de favoriser l'application des dispositions uertinentes du DocQment 
final de la dixicme session extraordinaire, 

Rav~elant sa resolution 3JI72 en date du 14 decembre 1970, 

Se felicitant de l'examen approfondi, par le Comite du desarmement, de la 
question intitul~e 11Arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats 
non dotes d' annes nucleaires contre l'utilisation cu la menace d 'utilisation 
d'armes nucleaires" et de la creation, sous l'ec;ide dudit Comite, d'un e;roupe de 
travail special charge de mener des negociations ace sujet :2_1, 

Prenant note des projets de convention internationale qui ont ete presentes 
sur cette quest ion au Comi te du Misarmement, 

Prenant e,:;alement note du rapport du Comite du desarmement, y compris du 
rapport du Groupe de travail special figurant dans l 1 appendice II £1, 

Prenant note de la decision par laquelle la sixieme Conference des chefs 
d'Etat ou de gouvernement des l;ays non alignes 7 I a demande au Comite du desarmement 
d 1 claborer, d sa ~rochaine session, en 1980, la-convention internationale visant 
J. garantir les Etats non dotes d 1 an1es nucleaires contre le recours ou la menace 
du recours aux armes nucleaires, 

Prenant note des recommandat ions analoc;ues formuH~es dans la resolution 
pertinente de la dixie'"le Conference islar11ique des ministres des affaires 
"t ' nl e ranc:eres ~ 

l)renant note en outre du soutien general exprime au cours de sa trente-quatrieE1e 
session en faveur de l 1 elaboration d'une convention internationale visant a garantir 
les Btats non dotes d 1 an1es nucleaires contre le recours ou la menace du recours 
aux armes nucleaires, 

~I Resolution s-1012. 

51 Docmnents officiels de l 1Assemblee henerale, trente-quatrieme sess1on, 
Sun~l~ment I:o 27 (AI34127), par. 44-51. 

~I Ibid., ap~endice II. 

II Al341542, annexe, partie I, par. 219-220. 

£1 Al341309 et Corr. l, annexe II, resolution l5llOIP. 
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l. Reaffirme la conclusion du Comite du desarmement, ~ savoir qu'on s'accorde 
largement a reconnaitre la necessite urgente de ~arvenir a un accord sur des 
arrangements internationaux efficaces DOUr garantir les ~tats non dotes d'armes 
nucleaires contre le recours ou la menace du recours aux armes nucleaires; 

2. Hote avec satisfaction qu'il n'y a aucune objection de principe, au 
Comite du desarmement, contre l 1 idee d'une convention internationale visant a 
tarantir les Etats non dotes d 1armes nucleaires contre le recours ou la menace du 
recours aux armes nucleaires; 

3. Approuve la d.ecision du Comite du desarmement de poursuivre les 
negociations sur ce sujet au debut de sa session de 1900; 

4. Recommande que le Comite du desarmement conclue des arrangements inter
nationaux efficaces pour garantir les Etats non dotes d 1 armes nucleaires contre 
le recours ou la menace du recours aux armes nucleaires) en tenant compte du large 
appui dont beneficie la conclusion d'une convention internationale et en prenant 
en consideration toutes autres pro~ositions visant a assurer le meme objectif; 

5. Decide d'examiner a sa trente-cinquieme session la question de la 
"Conclusion d'une convention internationale -visant a garantir les Etats non dotes 
d'armes nucleaires contre le recours ou la menace du recours aux armes nucleaires. 

I . .. 
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Convaincue de la necessite de promouvolr la palX et la securite internationales, 

Reconnaissant les preoccupatibns legitimes de tous les Etats en ce qul concerne 
la securite, 

Convaincue de l'importance d'efforts efficaces pour empecher la proliferation 
des armes nucleaires, 

Reconnaissant que des mesures efficaces destinees a proteger les Etats non 
dotes d'armes nucleaires contre le recours ou la menace du recours aux armes 
nucleaires peuvent constituer une contribution positive a la prevention de la 
proliferation des armes nucleaires, 

Prenant acte du paragraphe 59 du Document final de sa dixieme session extra
ordinaire 2__/ dans lequel les Etats dotes d'armes nucleaires sont pries de 
poursuivre leurs efforts en vue de conclure, selon qu'il serait approprie, des 
arrangements efficaces pour assurer les Etats non dotes d'armes nucleaires contre 
le recours ou la menace du recours aux armes nucleaires, 

Natant que les cinq Etats dotes d'armes nucleaires ont reconnu l'importance 
d'une action visant a repondre aux preoccupations de la grande majorite des Etats 
qui n'ont pas cherche a acquerir ou a mettre au point, seuls ou avec d'autres, 
des engins explosifs nucleaires, 

Rappelant que chacune des cinq puissances nucleaires s'est declaree prete 
a prendre des mesures pour affirmer son appui a des arrangements efficaces destines 
a donner des assurances aux Etats non dotes d'armes nucleaires contre le recours ou 
la menace du recours aux armes nucleaires et, s'il y a lieu, a conclure de tels 
arrangements, 

Prenant acte des diverses propositions et suggestions qui ont ete faites a cet 
egard, 

21 Resolution S-10/2. 
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l. Prend acte des declarations qu'ont faites les Etats dotes d'armes 
nucleaires au sujet des assurances a donner aux Etats non dotes d'armes nucleaires 
en ce qui concerne le recours aFx armes nucleaires· 

2. Accueille avec satisfaction le rapport du Comite du desarmement 10/ 
dans lequel celui-ci indique qu'il a commence a examiner et a negocier des 
arrangements internationaux efficaces pour renforcer davantage la securite des 
Etats non dotes d'armes nucleaires; 

3. Prie le Comite du desarmement de poursulvre ses efforts, a sa prochaine 
sesslon, afin de parvenir a un accord au sujet de ces arrangements et de faire 
rapport a l'Assemblee generale, lors de sa trente-cinquieme session; 

4. Prie le Secretaire general de communiquer au Comite du desarmement tous 
les documents relatifs aux debats qui ont eu lieu a l'Assemblee generale, a sa 
trente-quatrieme session, au sujet des questions intitulees "Renforcement des 
garanties de la securite des Etats non dotes d'armes nucleaires" et "Renforcement 
de la securite des Etats non dotes d'armes nucleaires contre le recours ou la 
menace du recours aux armes nucleaires 11

0 

5. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa trente-cinquieme 
session une question intitulee 11Renforcement de la securite des Etats non dotes 
d'armes nucleaires". 

10/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-quatrieme sess2on, 
Suppl~ent No 27 (A/34/27). 


